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Publication par le Conseil de l'Europe d’un Avis sur la 
qualité des décisions de justice 
 
Strasbourg, 19.12.2008 – Le Conseil consultatif de juges européens (CCJE), 
instance consultative du Conseil de l'Europe sur les questions relatives à 
l’indépendance, l’impartialité et la compétence des juges, vient d’adopter un Avis 
sur « la qualité des décisions de justice ». 
 
La qualité des décisions de justice est une composante essentielle de la qualité 
de la justice. L’Avis porte uniquement sur la qualité des décisions de justice et 
ne remet pas en cause le principe selon lequel l’appréciation de la qualité 
intrinsèque de chaque décision de justice relève du seul exercice des voies de 
recours prévues par la loi. 
 
Une décision de justice de qualité permet également de fixer la jurisprudence et 
d’assurer la paix sociale. Les juges membres du CCJE exhortent les Etats à 
améliorer les conditions dans lesquelles les juges sont amenés à rendre leurs 
décisions. 
 
La qualité des décisions de justice dépend à la fois de l’environnement externe 
(législation et contexte économique et social, existence de ressources 
suffisantes, formation juridique des professionnels concernés, relations avec les 
autres acteurs du système judiciaire et de l’environnement interne 
(professionnalisme des juges, procédure et gestion de l’affaire, déroulement de 
l’audience et décision). La clarté et la motivation de la décision de justice sont 
également déterminantes et essentielles. Enfin, l’exécution d’une décision de 
justice est jugée capitale. La deuxième partie de l’Avis est consacrée à 
l’évaluation de la qualité des décisions judiciaires.  
 
Pour de plus amples informations, voir www.coe.int/ccje/fr  
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